
Le masque... 

pour le public aussi !

Depuis le début du confinement, de nombreuses enseignes imposent le port 
du masque à leur clientèle. Pour la santé des postier·es comme pour celle 
des usagers, il doit en être de même dans les bureaux de Poste ! Sud PTT a 
interpellé la direction du Réseau à ce sujet. 
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Pour Sud PTT, la santé des 
personnels doit rester la 
priorité. Il faut :
Exiger un affichage 
obligeant le port du 
masque en bureau de 
Poste
Maintenir le temps 
de travail à 28H pour 
garantir le repos 
nécessaire pour la santé 
des tou·te·s ;
Maintenir 
impérativement des 
organisations de travail 
en brigades étanches ;  
Pour limiter les 
agressions et incivilités, 
maintenir la présence 
des agents de sécurité ;
Nous rappelons que c’est 
toujours par l’action 
collective que nous 
avons obtenu de réelles 
améliorations de nos 
conditions de travail, 
avant et pendant cette 
crise… et ce sera le cas 
aussi après !


